
Enquêtes conjointes n° E25000111/3 – Tribunal administratif de Marseille 
Enquête parcellaire 

Page 1 sur 40 
 

ENQUÊTE PARCELLAIRE 
en vue d’une opération d’aménagement et de renouvellement urbain sur 
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I. GENERALITES 
I.1 – Cadre général dans lequel s’inscrit l’enquête parcellaire  

Avant le lancement de la procédure de DUP, l’expropriant (SPLA-IN AMP - société publique locale 
d’aménagement Aix-Marseille-Provence) ayant été en mesure de déterminer les parcelles à exproprier, dresser 
un plan parcellaire régulier ainsi que la liste des propriétaires, l’enquête parcellaire a été ouverte et organisée 
par le préfet des Bouches-du-Rhône conjointement à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP « travaux ») portant sur un projet de requalification urbaine par recyclage foncier et immobilier de trois 
immeubles dégradés (Cf. : article R. 131-14 du CECUP - code de l’expropriation pour cause d’utilité publique). 

Il est important de noter que dans le cadre de l’enquête parcellaire, la procédure pour la détermination des 
ayants-droit à indemnisation par notification individuelle et publicité collective a été menée en même temps 
que la présente procédure d’utilité publique du livre 1er du CECUP, comme le permet l’article R. 311-3 de ce 
même code. 

I.2 – Objet de l’enquête  
En vue d’une maîtrise publique foncière par la SPLA-IN AMP, la présente enquête parcellaire a pour objet 

« la recherche des propriétaires et des titulaires de droits réels concernés par l’expropriation » (Cf. : article L. 
131-1 du CECUP) et pour objectifs particuliers : 
 De déterminer - au titre de l’utilité publique - soit par publicité collective au moyen d’affiches dont 

l’accomplissement incombe au maire (Cf. : article R. 131-5 du CECUP), soit par notification individuelle de 
l’expropriant (la SPLA-IN AMP) aux propriétaires figurant sur la liste qu’il (ou elle) a établie ou à leurs manda-
taires, gérants, administrateurs ou syndics (Cf. : article R. 131-6 du CECUP) :  
o Les coordonnées exactes des propriétaires et usufruitiers concernés par l’expropriation selon les indica-

tions énumérées soit à l’articles 5 (personnes physiques), soit à l’article 6 (personnes morales) du décret n° 
55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

o Les limites des biens à exproprier, autrement dit l’emprise du projet de requalification urbaine 
d’immeubles dégradés au sein d’un îlot mince très ancien ; cette emprise foncière correspondant à 
l’assiette de trois immeubles avec leurs accessoires (tréfonds, droits réels tel qu’usufruit, emphytéose, 
droits d’usage ou d’habitation, servitudes) sis 4 rue Eugène Pottier/1 rue Hoche, 6 rue Eugène Pottier/3 
rue Hoche et 8 rue Eugène Pottier/5 rue Hoche dans le 3e arrondissement de Marseille.  

 De déterminer au titre de l’indemnisation (livre III du CECUP – articles L. 311-1 et R. 311-3), suite à la publici-
té collective et aux notifications individuelles de la procédure d’utilité publique du livre I du CECUP :   
o L’identité des fermiers, des locataires, des personnes qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou 

d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes ; ces personnes devant être « appelées » par les pro-
priétaires et les usufruitiers (Cf. : articles L. 311-2 er R. 311-1 du CECUP). « Appeler » signifie que le proprié-
taire et l’usufruitier – quand lesdites personnes à appeler sont connues de ces derniers - doivent leur noti-
fier qu’une procédure d’expropriation est engagée et les faire connaître à l’expropriant (SPLA-IN AMP).  

o L’identité d’autres personnes intéressées par l’expropriation qui, grâce à la procédure de publicité collec-
tive associée à celle de la procédure d’utilité publique, se font directement connaître auprès de 
l’expropriant (la SPLA-IN AMP) ; Cf. : articles L. 311-3 et R. 311-2 du CECUP.  

I.3- Cadre juridique de l’enquête parcellaire 
Prononcée par ordonnance judiciaire, l’expropriation de biens immobiliers est précédée d’une phase admi-

nistrative que clôturent simultanément deux actes : 
• la déclaration d’utilité publique (arrêté préfectoral) ; 
• la déclaration de cessibilité (arrêté préfectoral), qui désigne les propriétés ou parties de propriété dont la ces-

sion est nécessaire à la réalisation de l’objet de la DUP « travaux » (requalification urbaine de trois im-
meubles dégradés dans le 3e arrondissement de Marseille). 
L’arrêté de cessibilité est précédé d’une enquête publique dite : « enquête parcellaire ». D’ailleurs, ce n’est 

pas stricto sensu une enquête publique car elle s’adresse aux seuls propriétaires figurant sur une liste établie 
par l’expropriant. A noter que l’arrêté de cessibilité constitue la base légale de l’expropriation : il détermine les 
parcelles à exproprier ainsi que l’identité de leurs propriétaires. 
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L’enquête parcellaire se distingue par son caractère contradictoire car les propriétaires sont appelés indi-
viduellement par l’expropriant à prendre connaissance du dossier en mairie et admis à discuter la localisation 
et l’étendue de l’emprise du projet de requalification des trois immeubles, ceci obligatoirement par écrit (Cf. : 
article R. 131-8 du CECUP). 

I.4 – Liste de l’ensemble des pièces présentes dans le dossier 
En application de l’article R. 131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le dossier consti-

tué par la SPLA-IN AMP, et déposé à la mairie de Marseille (direction générale adjointe « Ville de demain » au 
40, rue Fauchier 13002) afin d’être soumis à l’enquête durant dix-sept jours, comprend deux pièces : 
 Un plan parcellaire régulier des bâtiments, établi le 29 janvier 2026 à l’échelle 1 : 500 ; c’est un document 

d’arpentage unique pour les trois parcelles contiguës comprises dans la section cadastrale n° 814C.  
o Le tracé rouge met en relief les trois immeubles objet de la procédure d’expropriation ainsi que les réfé-

rences cadastrales et numéros de parcelles.  
o C’est un plan « régulier », conforme au paragraphe 230 du Bulletin officiel des finances publiques-impôts 

BOI-CAD-MAJ-10-50-20210512, établi par un géomètre expert (agence GEOFIT d’Aix-en-Provence). 

 La liste des propriétaires établie d’après le fichier immobilier et les fichiers fiscaux constitue « l’état parcel-
laire ». Cette pièce du dossier permet d’identifier les propriétaires et ayants droits connus, concernés par le 
projet de requalification urbaine des trois immeubles dégradés dans le 3e arrondissement de Marseille.  
o Les parcelles à exproprier sont clairement identifiées en mentionnant la désignation cadastrale, la nature 

du terrain, la superficie des parcelles, l’emprise à acquérir et l’emprise restante.  
o Les indications connues portant sur l’identité des propriétaires satisfont aux exigences fixées par les ar-

ticles 5 (personnes physiques) et 6 (personnes morales) du décret n° 55-22 portant réforme de la publicité 
foncière.  

o Les lots (parties privatives) des trois copropriétés sont identifiés au moyen d’un numéro (référence à l’état 
descriptif de division et au règlement de copropriété), de leur nature et par les tantièmes correspondant à 
la part de copropriété (parties communes) possédée par chacun des copropriétaires identifiés. 

II. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE 
II.1 – Désignation du commissaire enquêteur 

Conformément à la concession d’aménagement entre l’EPAEM (le concédant) et la SPLA-IN AMP (le conces-
sionnaire) signée le 30 septembre 2022 relative à l’opération d’aménagement de recyclage de l’habitat privé 
dégradé de l’îlot Hoche Versailles, le conseil d’administration de l’EPAEM – par délibération n° 24/2087 du 11 
mars 2024 - approuve la procédure d’expropriation au profit de la SPLA-IN AMP des trois immeubles de l’îlot 
Pottier/Hoche et autorise la directrice générale concessionnaire à signer tout acte nécessaire à la procédure et 
solliciter le préfet des Bouches-du-Rhône. 

Le directeur général de la SPLA-IN AMP, par courrier du 25 octobre 2024, sollicite auprès du préfet des 
Bouches-du-Rhône la mise en œuvre de deux enquêtes publiques conjointes portant d’une part, sur la procé-
dure préalable à la déclaration d’utilité publique et, d’autre part, sur la recherche des propriétaires et des titu-
laires de droits réels concernés par l’expropriation (enquête parcellaire), en vue d’une opération 
d’aménagement et de renouvellement urbain « Hoche Versailles ».  

Par la décision n° E25000111/13 du 9 décembre 2025, le président du tribunal administratif désigne le 
commissaire enquêteur parmi les personnes figurant sur la liste d'aptitude des commissaires enquêteurs des 
Bouches-du-Rhône. Le président du tribunal administratif nomme également un(e) suppléant(e) au commis-
saire enquêteur qui n'intervient qu'en cas de remplacement du titulaire (Cf. : articles R. 111-1 et R. 131-1 du 
CECUP, articles qui renvoient à l’article R. 123-5 du code de l’environnement). 

Une déclaration sur l’honneur de ne pas être intéressé à titre personnel au projet de requalification urbaine 
durable de trois immeubles dégradés au sein de l’îlot Pottier/Hoche est signée par le commissaire enquêteur 
titulaire, le 11 décembre 2025, et transmise au tribunal administratif de Marseille. 
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II.2 – Arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête 
Au titre de l’enquête parcellaire, l’article R. 131-4 du CECUP dispose en particulier que le préfet territoria-

lement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date à laquelle elle sera ouverte ainsi 
que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours.  

Il fixe les jours et heures où le dossier pourra être consulté à la mairie et les observations recueillies sur un 
registre ouvert à cet effet et établi sur des feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le maire.  

Il précise le lieu où siégera le commissaire enquêteur. Enfin, il prévoit le délai dans lequel le commissaire 
enquêteur devra donner son avis à l'issue de l'enquête, ce délai ne pouvant excéder un mois. 

L’arrêté n° 2025-55 pris par le préfet des Bouches-du-Rhône, le 23 décembre 2025, portant sur l’ouverture 
et l’organisation de deux enquêtes conjointes est structuré en trois parties intitulées : enquête préalable à 
l’utilité publique, enquête parcellaire et publicité (voir l’annexe A du présent procès-verbal – page 16/40). 

L’article 8 de l’arrêté préfectoral reprend des éléments réglementaires de la procédure d’indemnisation du 
livre III du CECUP (Cf. : articles R. 311-1, R.311-2). 

Pendant dix-sept jours consécutifs, du lundi 2 février au mercredi 18 février 2026 inclus, les deux registres 
(enquête DUP et enquête parcellaire) avec les dossiers d’enquête sont déposés au siège unique des deux en-
quêtes conjointes : mairie de Marseille – direction générale adjointe « ville de demain » - sise au 40, rue Fau-
chier 13002 MARSEILLE.  

Le public, comme les propriétaires figurant sur la liste établie par la SPLA-IN AMP au titre de l’enquête par-
cellaire, peuvent prendre connaissance des pièces du dossier du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h45 à 
16h45, et consigner leurs observations sur l’utilité publique de l’opération et, pour les propriétaires concernés 
par l’enquête parcellaire, déposer des observations spécifiques sur les limites des biens à exproprier. 

Par ailleurs, les observations du public peuvent être adressées par correspondance au commissaire enquê-
teur au siège de l’enquête ; pour les propriétaires susvisés, leurs observations peuvent également être adres-
sées au maire qui les joint alors au registre d’enquête parcellaire.  

Le commissaire enquêteur reçoit aussi les observations pendant ses trois permanences aux jours et heures 
suivants, au siège des deux enquêtes conjointes : 
- lundi 2 février 2026 de 9h00 à 12h00 ; 
- mardi 10 février 2026 de 13h45 à 16h45 ; 
- mercredi 18 février 2026 de 13h45 à 16h45. 

A la clôture conjointe des deux enquêtes, les registres sont clos et signés par le maire. Le commissaire en-
quêteur rédige dans un délai d’un mois un rapport énonçant ses conclusions motivées en précisant si elles sont 
favorables ou non à l’opération projetée de requalification urbaine de trois immeubles dégradés (Cf. : article R. 
112-19 du CECUP). Pour l’enquête parcellaire, il donne son avis sur l’emprise du projet de requalification des 
trois immeubles et dresse le procès-verbal de l’opération (Cf. : article R. 131-9 du CECUP). 

 A noter que le procès-verbal d’opération, suite à l’enquête parcellaire, n’est pas mis à la disposition du pu-
blic (Cf. : articles R. 131-10 et R. 132-1 du CECUP). 

II.3 – Mesures de publicité 
Les mesures générales de publicité font l’objet de l’article 10 de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2025 ; 

cet article étant une synthèse des articles R. 112-14, R. 112-15 et R. 131-5 du CECUP. 
Au siège des deux enquêtes conjointes (la direction générale adjointe « ville de demain » sise au 40, rue 

Fauchier 2e arrondissement), l’avis d’enquête publique daté du 23 décembre 2025 (voir l’annexe B au présent 
procès-verbal – page 23/40) informant de l’ouverture des enquêtes a été rendu public le 16 janvier 2026 (voir 
la photographie de droite ci-après). 

A la mairie centrale de Marseille – pavillon Daviel (2e arrondissement) – l’avis a été également rendu public 
le 16 janvier 2026 (voir la photographie de gauche ci-après). 

A la mairie de secteur des 2e et 3e arrondissements – place de la Major (2e arrondissement de Marseille) – 
l’avis d’enquête a été rendu public dans les mêmes conditions. 

Dans deux cas (le siège de l’enquête et la mairie de secteur), les panneaux municipaux réservés à l’affichage 
officiel étant encombrés, et, bien que l’arrêté préfectoral n° 2025-55 ouvrant et organisant les deux enquêtes 
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ne le demande pas, une copie dudit arrêté préfectoral a été également mise à l’affichage ; le tout, dans des 
conditions matérielles contraintes.  

Au final, l’avis d’enquête publique de deux pages – en tant que vecteur de la publicité collective par voie 
d’affiches pour l’utilité publique et l’indemnisation – a été présenté au public avec une seule page (la page 1 
sur 2) au siège de l’enquête et à la mairie de secteur.                                                                                               
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
L’accomplissements des mesures de publicité par voie d’affiches qui incombe au maire de Marseille est at-

testée par trois certificats (voir les annexes E, F et G du présent procès-verbal - page 29/40 et suivantes). 
La publication diligentée par le préfet des Bouches-du-Rhône de l’avis d’enquête dans les deux journaux 

« La Provence » et « La Marseillaise » a été effectuée dans les éditions des 22 janvier et 3 février 2026 (voir les 
annexes H et J du présent procès-verbal – page 32/40 et suivantes).  

Les délais réglementaires – publication huit jours au moins avant la date du 2 février 2026 et un rappel de 
l’avis dans les huit jours suivant cette date – ont donc été respectés. 

 la première mesure complémentaire de publicité – mesure non exigée dans l’arrêté préfectoral du 23 dé-
cembre 2025 – a été la mise en ligne de l’avis d’enquête publique (avec l’arrêté préfectoral) sur le site Internet 
de la ville de Marseille (le lien Internet dédié : Concertations, enquêtes, consultations publiques | Ville de Mar-
seille) le 16 janvier 2026 (voir annexe E du présent procès-verbal – page 29/40).  

La deuxième mesure complémentaire de publicité a été l’affichage de l’avis d’enquête publique dès le 19 
janvier 2026, à l’initiative de la SPLA-IN AMP, sur « les lieux prévus pour la réalisation du projet » (en référence 
à l’article R. 123-11 du code de l’environnement) de cinq affiches conformes à l’article 3 de l’arrêté du 9 sep-
tembre 2021 relatif à l'affichage des avis d'enquête publique, de participation du public par voie électronique, 
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de consultation et de concertation préalable ainsi que des déclarations d'intention prévus par le code de l'envi-
ronnement.  

Ci-dessous, deux photos illustratives prises le jeudi 29 janvier 2026 par le commissaire enquêteur. 
                                                                                                                                                                                                     
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

III. DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE 
III.1 – Permanences réalisées 
Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues au rez-de-chaussée du bâtiment de la direction 
générale adjointe « Ville de demain », sis au 40 rue Fauchier (2ème), dans le bureau dédié aux enquêtes pu-
bliques. 
Elles ont eu lieu conformément aux dispositions calendaires et aux horaires retenues dans l’arrêté préfectoral 
du 23 décembre 2025 ; à savoir : 
- lundi 2 février 2026 de 9h00 à 12h00, 
- mardi 10 février 2026 de 13h45 à 16h45, 
- mercredi 18 février 2026 de 13h45 à 16h45. 
Aucun incident n’a émaillé le déroulement de l’enquête en général et le déroulement des permanences en par-
ticulier. 

III.2 – Observations et courriers recueillis au cours de l’enquête 
L’enquête parcellaire menée conjointement avec l’enquête « utilité publique » a produit un nombre limité 

d’observations et de courriers déposés par quatre contributeurs. 
Pour le registre d’enquête « parcellaire » et ses cinq lettres et notes annexées, les observations déposées 

expriment les préoccupations personnelles des contributeurs et abordent des sujets variés ; à savoir : 
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o Le désaccord sur la procédure d’utilité publique. 
o Les coûts de l’étaiement d'urgence pour stabiliser la structure de l’immeuble du 6 rue Eugène Pottier/3 rue 

Hoche, en attente de travaux de renforcement.  
o La proposition d’indemnisation de l’expropriant (SPLA-IN AMP). 
o Les décisions administratives du maire de Marseille relative à l’immeuble précité et la qualité des relations 

avec les services municipaux. 
o Les relations difficiles avec l’ancienne locataire du lot n° 10 dans ce même immeuble.  
o La désignation d’un expert pour inspecter l’immeuble. 
o L’évacuation obligatoire des habitants (immeuble du 8 rue Eugène Pottier/5 rue Hoche) et l’interdiction 

d’accès. 
o Les professionnels malveillants en matière immobilière (achat, vente, ...).  
o L’absence d’une version dématérialisée mise en ligne du dossier d’enquête préalable à l’utilité publique. 

Pour le registre d’enquête « utilité publique » et son document annexé de 53 pages, les observations dépo-
sées par un seul contributeur expriment également des préoccupations personnelles et abordent des sujets 
variés : 
o Les conditions de relogement des anciens propriétaires occupants. 
o L’installation de panneaux solaires et la mise en place de balcons. 
o Une erreur sur la désignation d’un lot de copropriété dans l’état parcellaire soumis à l’enquête publique. 
o L’atteinte aux droits des personnes. 

Depuis le premier trimestre 2024, La SPLA-IN AMP a pris l’attache des propriétaires et présente des offres 
amiables d’acquisition. Cette démarche amiable a eu comme inconvénient pratique de venir interférer avec la 
procédure d’enquête : les propriétaires expropriables venus au siège de l’enquête s’en sont saisis pour venir 
contester le montant des offres de la SPLA-IN AMP faites à l’amiable - qui relèvent d’une négociation d’ordre 
privé - auprès du commissaire enquêteur. 

III.3 - Clôture de l’enquête parcellaire 
A l’expiration du délai d’enquête, le mercredi 18 février 2026 à 16H45, le registre d’enquête parcellaire avec 

cinq pièces annexées – comme le registre « utilité publique » et son document annexé - a été récupéré par le 
responsable du service logistique Informatique et enquêtes publiques du siège de l’enquête (direction générale 
adjointe « ville de demain ») afin que l’adjoint au maire de Marseille, en charge de la politique du logement et 
de la lutte contre l’habitat indigne, puisse procéder à sa clôture (Cf. : article R. 131-9 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique). 

Le registre clôturé avec ses cinq lettres ou notes écrites en annexe a été remis de la main à la main au com-
missaire enquêteur le jeudi matin 5 mars 2026 ainsi que le registre « utilité publique » et son document an-
nexé. 

IV. BILAN DE LA PROCEDURE DE NOTIFICATION INDIVIDUELLE 
IV.1 – Cadre jurisprudentiel de la procédure de notification individuelle  

Dans sa fiche de doctrine interne n° 407310 du 18 juin 2018 (base Internet « Ariane web ») dont la numéro-
tation thématique est 34-02-01-02 (expropriation pour cause d’utilité publique - règles générales de la procé-
dure normale – enquêtes – enquête parcellaire) le Conseil d’Etat propose une analyse – à prendre comme un 
outil d’interprétation destiné à éclairer la portée de décisions – qui constitue une porte d’entrée rapide vers la 
jurisprudence.  

Ainsi, il résulte des dispositions des articles R. 131-3 et R. 131-6 du code de l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique, que l'expropriant doit notifier, sous pli recommandé, le dépôt du dossier d'enquête parcellaire 
aux propriétaires figurant sur la liste mentionnée au 2° de l'article R. 131-3 - I de ce code, et dont le domicile 
est connu d'après les renseignements qu'il a pu recueillir auprès du service du cadastre ou du fichier immobilier 
ou par tout autre moyen.  

Ces dispositions n'imposent pas à l'expropriant de procéder à de nouvelles recherches lorsque l'avis de ré-
ception de la notification effectuée au domicile ainsi déterminé ne lui est pas retourné dans le délai normal 
d'acheminement, l'affichage en mairie se substituant alors régulièrement à la formalité de la notification in-
dividuelle. 
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S’agissant d’un courrier non-réclamé, l’arrêt du Conseil d’Etat du 13 février 2013 (pourvoi n° 343164) con-
firme que l’expropriant n’est pas tenu de procéder à des recherches supplémentaires lorsque les informations 
cadastrales et hypothécaires disponibles ne permettent pas d’identifier certains propriétaires, dès lors qu’il a 
effectués les démarches normales. Cet arrêt clarifie d’une part, la portée de l’obligation de notification des 
propriétaires lors de l’enquête parcellaire et, d’autre part, la notion de diligences suffisantes. 

Enfin, la Cour de cassation, 3e Chambre civile, arrêt du 1er avril 2021 (pourvoi n° 20-13616) rappelle que 
l’ordonnance d’expropriation ne peut être rendue que s’il est justifié, par l’expropriant, de la notification indi-
viduelle du dépôt de dossier d’enquête parcellaire à la mairie quinze jours au moins avant la fin de l’enquête 
parcellaire. 

IV.2 – Envoi des notifications individuelles 
En application de l’article R. 131-6 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (CECUP), la SPLA-

IN AMP a procédé à l’envoi de cinquante notifications individuelles par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste visée à l’article I.4 du présent procès-verbal.  

Chaque notification comprenait une lettre signée du directeur général de la SPLA-IN AMP, un questionnaire 
relatif à la déclaration d’identité (en application de l’article R. 131-7 du CECUP) et un exemplaire de l’arrêté 
préfectoral n° 2025-55 du 23 décembre 2025 (en application de l’article L. 311-1 du CECUP). 

Afin de sécuriser la procédure en respectant impérativement le délai de notification de quinze jours avant la 
fin de l’enquête selon les termes de la jurisprudence judiciaire, le dépôt des plis recommandés a été effectué 
les vendredi 9, samedi 10, lundi 12 et mercredi 14 janvier 2026 offrant ainsi un délai supérieur à quatre se-
maines avant la fin effective de l’enquête parcellaire, le mercredi 18 février 2026. 

A noter que la SPLA-IN AMP ayant acquis à l’amiable trois lots principaux de copropriété (appartements), les 
propriétaires et titulaires de droits réels concernés, bien que listés dans l’état parcellaire, n’ont pas été destina-
taires d’une notification individuelle. 

En annexe K du présent procès-verbal (page 36/40), figure le bilan de la procédure de notification indivi-
duelle sous forme d’un tableau récapitulatif établi le 19 février 2026. 

Le modèle de lettre utilisé pour la notification aux propriétaires connus fait l’objet de l’annexe C (page 
25/40) et le questionnaire joint en annexe de chaque correspondance est disponible en annexe D (page 27/40) 
du présent procès-verbal. 

Les notifications ont été faites à l’ensemble des propriétaires connus (indivisaires, copropriétaires...) par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception par la société MAILEVA, filiale du groupe DOCAPOSTE. 

Les règles suivantes ont été appliquées : 
 Pour un bien commun (lot privatif de copropriété par exemple) : notification à chacun des époux. 
 Pour un bien en indivision (après recensement des héritiers et héritières connu(e)s) : notification à chacun 

des héritiers et héritières. 
 Pour un pli non-réclamé, une adresse mal définie, un pli retourné, un délai d’acheminement estimé impor-

tant : affichage public d’un double en mairie.  
 Pour les SCI (société civile immobilière) ou SARL (société à responsabilité limitée) : notification au gérant. 
 Pour les trois syndicats de copropriétaires (au titre des parties et biens communs de la copropriété) : notifica-

tion au syndic ou au cabinet de gestion de biens immobiliers. 
Le bilan de l’envoi des notifications individuelles aux propriétaires pour cette enquête parcellaire est le 

suivant : 
 Trois envois à des SCI ou SARL. 
 Trois envois à des cabinets de gestion de biens immobiliers. 
 Un envoi à une association. 
 Quarante-trois envois à quarante personnes physiques (trois « double adresse » recensées dans l’état parcel-

laire). 

IV.3 – Réception des notifications individuelles 
Les non-retours d’avis de réception signés par les destinataires, à compter du vendredi 23 janvier 2026, ont 

été assimilés à des cas de « domicile inconnu » au sens de l’article R. 131-6 précédemment cité. 
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Cette façon de procéder a occasionné l’affichage public au siège de l’enquête, à la mairie centrale et à la 
mairie de secteur de 29 notifications individuelles en vertu du 2ème alinéa de l’article R. 131-6 du CECUP.  

Ce nombre élevé s’explique par les délais erratiques d’acheminement entre les quatre dates de dépôt des 
lettres recommandées avec demande d’avis de réception et les dates de retour auprès de l’expéditeur (SPLA-IN 
AMP) desdits avis de réception renseignés par leurs destinataires ou les préposés de La Poste.  

Le bilan de la réception des notifications individuelles se présente ainsi : 
  Vingt-et-un accusés de réception visés par les destinataires et reçus par l’expropriant avant le 23 janvier 

2026. 
 Treize avis de réception visés par les destinataires et récupérés par l’expropriant après le 22 janvier 2026 sont 

restés assimilés à des cas de « domicile inconnu » : les copies correspondantes de lettres de notification ont 
été maintenues à l’affichage en mairie. 
 Douze plis recommandés avec avis de réception « non-réclamés » d’où l’affichage d’une copie en mairie. 
 Deux plis recommandés avec la mention « NPAI » (n’habite pas à l’adresse indiquée) d’où l’affichage d’une 

copie en mairie. 
 Deux plis recommandés réputés « non-distribuables » (défaut d’adressage ou d’accès, ...) entraînant un affi-

chage d’une copie en mairie. 
Trois certificats d’affichage des copies de notification individuelle concernant le siège de l’enquête, l’hôtel 

de ville (mairie centrale) de Marseille et la mairie de secteur du 2ème et 3ème arrondissement de Marseille sont 
joints en annexes L, M et N du présent procès-verbal (page 38/40 et suivantes). 

IV.4 – Détermination des ayants-droit au titre de l’indemnisation 
A partir de la date effective de réception de la notification individuelle, les propriétaires et usufruitiers des 

trois immeubles objet du projet de requalification urbaine disposaient d’un délai d’un mois pour « appeler » et 
faire connaître à l’expropriant les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits d’emphytéose, 
d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes (Cf. : article R. 311-1 du CECUP). 

Dans la situation présente, les trois immeubles ont été évacués de leurs occupants avant la fin du 1er tri-
mestre 2022 suite aux décisions administratives du maire de Marseille. Trois ans après, les derniers locataires 
et occupants sont néanmoins connus de la SPLA-IN AMP qui a suivi la situation locative antérieure, comme les 
services compétents de la ville de Marseille et de la métropole d’Aix-Marseille-Provence pour les besoins 
d’hébergement des résidents évacués.  

Les autres « personnes intéressées » étaient tenues de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un 
mois à compter du 3 février 2026, date de la deuxième publication de l’avis d’enquête dans un journal local 
(Cf. : 2e partie de l’article I.2 « Rappel des objectifs de la présente enquête » et article II.3 « Mesures de publici-
té » du présent procès-verbal).  

Selon la jurisprudence, le mardi 3 février 2026 représente la date d’accomplissement de la « dernière forma-
lité » parmi les mesures réglementaires de publicité collective prescrites par l’article R. 131-5 du CECUP (Cf. : 
Cour de cassation, 3e Chambre civile, arrêt du 14 octobre 1970, pourvoi n° 69-70.250). 

Il convient aussi de noter qu’un « avertissement explicite » relatif à la déchéance du droit à indemnité dans 
un délai de trente jours, selon les termes du dernier alinéa de l’article R. 311-2 du CECUP, est bien repris dans 
l’avis d’enquête publique du préfet des Bouches-du-Rhône daté du 23 décembre 2025. De même, l’article 8 de 
l’arrêté préfectoral n° 2025-55 ouvrant et organisant les deux enquêtes conjointes reprend cet avertissement 
explicite à l’attention des personnes intéressées. 

A la date du 3 mars 2026, aucune personne « intéressée » ne s’est fait connaître auprès de l’expropriant (la 
SPLA-IN AMP). 

Fait à Marseille, le 6 mars 2026. 

 

 

 

 

Frédéric ALLAIN 
commissaire enquêteur 
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Deuxième partie 

AVIS SUR L’EMPRISE DU PROJET 
(Article R. 131-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Enquêtes conjointes n° E25000111/3 – Tribunal administratif de Marseille 
Enquête parcellaire 

Page 14 sur 40 
 

I. SYNTHESE DE L’ENQUÊTE PARCELLAIRE 
L’enquête parcellaire a porté sur la recherche des propriétaires et des titulaires de droits réels pour trois 

immeubles en copropriété de l’îlot « Eugène Pottier/Hoche » dans le 3e arrondissement de Marseille. Dans 
l’état parcellaire établi par l’expropriant, les différentes propriétés et lots de copropriété sont identifiés de la 
manière suivante : 
 L’immeuble situé au 4 rue Eugène Pottier / 1 rue Hoche est une copropriété élevée de quatre étages sur rez-

de-chaussée, divisé en 19 lots numérotés de 1 à 24. Les références cadastrales sont 814C16 pour une super-
ficie de 124 m². Le règlement de copropriété publié au service de la publicité foncière, en date du 17 dé-
cembre 1963, a été modifié trois fois. 

 L’immeuble situé au 6 rue Eugène Pottier / 3 rue Hoche est une copropriété élevée de cinq étages sur rez-
de-chaussée et entresol, divisée en 17 lots numérotés de 1 à 17. Les références cadastrales sont 814C17 
pour une superficie de 148 m². Le règlement de copropriété publié au service de la publicité foncière, en 
date du 17 décembre 1963, a vu son état descriptif de division modifié le 20 octobre 1966.  

 L’immeuble situé au 8 rue Eugène Pottier / 5 rue Hoche est une copropriété élevée de cinq étages sur rez-
de-chaussée et entresol, divis en 26 lots numérotés de 1 à 26. Les références cadastrales sont 814C18 pour 
une superficie de 126 m². Le règlement de copropriété et l’état descriptif de division, publiés au service de la 
publicité foncière, datent du 17 décembre 1963. 
L’enquête parcellaire se traduit par cinquante notifications individuelles adressées, entre le vendredi 9 et le 

mercredi 14 janvier 2026, aux propriétaires figurant sur la liste établie par l’expropriant et de la publicité collec-
tive par voie d’affiches dans quatre endroits différents (siège de l’enquête, mairie centrale, mairie du 2e et 3e 
arrondissement, lieux du projet). 

Si, au final, seize destinataires n’ont pas été officiellement « notifiés » (l’un d’entre eux a toutefois déposé 
des observations lors de l’enquête), trente-quatre personnes ont eu individuellement connaissance du dépôt 
du dossier d’enquête parcellaire en mairie et de la possibilité de faire des observations par écrit.  

Vingt-neuf copies de notification individuelle ont été rendues publiques par affichage, du 23 janvier au 18 
février 2026, au siège de l’enquête, à la mairie centrale et à la mairie du 2e et 3e arrondissement de Marseille. 

Parmi les observations déposées et courriers ou documents enregistrés dans les deux registres d’enquête, 
aucune observation ni courrier ou document ne font référence à l’emprise même du projet de requalification 
immobilière des trois immeubles désignés. 

II. CONCLUSION  
Au regard du déroulement de l’enquête parcellaire rapporté dans le procès-verbal d’opération, il apparaît 

que l’entité expropriante (SPLA-IN AMP) a accompli les diligences nécessaires pour d’une part, identifier les 
propriétaires et les titulaires de droits réels concernés par l’expropriation et, d’autre part, préciser l’emprise 
foncière du projet dans le 3ème arrondissement de Marseille au moyen d’un plan parcellaire régulier des trois 
immeubles. 

Suite aux notifications individuelles et mesures de publicité collective sur l’ouverture et l’organisation de 
l’enquête parcellaire de manière à favoriser un débat contradictoire, les limites des trois immeubles contigus à 
exproprier ne font pas l’objet d’observation écrite de la part des propriétaires dont les domiciles connus figu-
rent sur la liste établie par la SPLA-IN AMP ainsi que les adresses des gérants, administrateurs ou syndics. 

En conclusion, le commissaire enquêteur émet un AVIS FAVORABLE sur l’emprise du projet de requalifica-
tion de trois immeubles dégradés situés au cœur de l’îlot urbain « Eugène Pottier / Hoche » dans le 3ème arron-
dissement de Marseille. 

Fait à Marseille (9ème), le 7 mars 2026.                                                                             
 
 
 

 

 

Frédéric ALLAIN 
commissaire enquêteur 
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Troisième partie 
TREIZE DOCUMENTS ANNEXES 

 

Annexe A : arrêté préfectoral n° 2025-55 du 23 décembre 2025 (page 16) 

Annexe B : avis d’enquête publique du 23 décembre 2025 (page 23) 

Annexe C : modèle de lettre de notification (page25) 

Annexe D : modèle de questionnaire relatif à la déclaration d’identité (page 27) 

Annexe E : certificat d’affichage de l’avis d’enquête au siège de l’enquête (Direction générale adjointe « Ville de 
Demain ») et de mise ligne sur le site Internet de la ville de Marseille (page 29) 

Annexe F : certificat d’affichage de l’avis d’enquête à l’hôtel de ville de Marseille (page 30) 

Annexe G : certificat d’affichage de l’avis d’enquête à la mairie des 2e et 3e arrondissement de Marseille   
(page 31) 

Annexe H : publication de l’avis d’enquête publique dans La Provence et La Marseillaise le 22 janvier 2026 
(page 32) 

Annexe J : publication de l’avis d’enquête publique dans La Provence et La Marseillaise le 3 février 2026 
(page34) 

Annexe K : tableau récapitulatif des notifications individuelles – état du 19 février 2026 (page 36) 

Annexe L : certificat d’affichage des copies de notification individuelle au siège de l’enquête (page 38) 

Annexe M : certificat d’affichage des copies de notification individuelle à l’hôtel de ville de Marseille (page 39) 

Annexe N : certificat d’affichage des copies de notification individuelle à la mairie des 2e et 3e arrondissement 
de Marseille (page 40) 
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Marseille, le  

LRAR  
 
Affaire suivie par :  Vanessa GIRIBALDI 
Tél :   06 78 12 34 94 
Courriel :   vanessa.giribaldi@splain-amp.fr 
N/Réf :    

 
Objet : Immeuble sis   rue Eugène Pottier/  rue Hoche  
 Notification d’ouverture des enquêtes publique et parcellaire conjointes 
 Projet d’aménagement de recyclage de l’habitat privé des immeubles sis 4 rue Eugène Pottier/1 rue 

Hoche, 6 rue Eugène Pottier/3 rue Hoche et 8 rue Eugène Pottier/5 rue Hoche – 13003 Marseille 
 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément aux dispositions de l’article R131-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, la 
Société Publique Locale d’Aménagement d’Intérêt National Aix Marseille Provence (SPLA-IN AMP), concession-
naire de l’Etablissement Public d’Aménagement EuroMéditerranée (EPAEM) dans le cadre de l’opération 
d’aménagement de recyclage de l’habitat privé dégradé de l’ilot « Hoche Versailles », vous notifie copie de 
l’arrêté n°2025-55 en date du 23 décembre 2025, de Monsieur le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, prescrivant sur le terri-
toire de la commune de Marseille l’ouverture des enquêtes conjointes suivantes :  
 

- l’enquête publique portant sur l’utilité publique des travaux nécessaires à la réalisation de l’opération 
de recyclage foncier des immeubles sis 4 rue Eugène Pottier/1 rue Hoche, 6 rue Eugène Pottier/3 rue 
Hoche, 8 rue Eugène Pottier/5 rue Hoche – 13003 Marseille ; 
 

- l’enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles nécessaires à la réalisation de 
cette opération.  

 
Ces enquêtes se dérouleront pendant 17 jours consécutifs, du lundi 2 février 2026 au mercredi 18 février 2026 
inclus, aux jours et heures d’ouverture au public (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h45), à 
l’adresse suivante :  

MAIRIE CENTRALE DE MARSEILLE 
Direction Générale Adjointe « Ville de demain » 

40, rue Fauchier 
13002 MARSEILLE 

Vous pourrez y consulter les dossiers d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et celui relatif à 
l’enquête parcellaire, et y déposer, le cas échéant, vos observations sur les registres ouverts à cet effet. 
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Ces observations pourront également être adressées par écrit à la même période, en Mairie centrale de Mar-
seille à l’adresse ci-dessus, à l’attention de Monsieur Frédéric ALLAIN, désigné en qualité de commissaire en-
quêteur par le Président du Tribunal Administratif de Marseille.  
 
Celui-ci se tiendra par ailleurs à la disposition du public à la Mairie centrale de Marseille – Direction Générale 
Adjointe « Ville de demain » – 40, rue Fauchier – 13002 Marseille : 
 

- Le lundi 2 février 2026 de 9h00 à 12h00 
- Le mardi 10 février 2026 de 13h45 à 16h45 
- Le mercredi 18 février 2026 de 13h45 à 16h45 

 
En vertu des dispositions des articles L311-1 et suivants et R311-2 du Code de l’expropriation, mentionnées à 
l’article 8 de l’arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête parcellaire, les propriétaires et usufruitiers sont tenus 
de faire connaître à la SPLA-IN AMP les fermiers, les locataires, ceux qui ont un droit d’emphytéose, 
d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. Les autres personnes intéressées sont 
tenues de se faire connaître en écrivant à Monsieur le Directeur Général de la SPLA-IN AMP – Les Docks – 
Atrium 10.4 - 10 place de la Joliette – 13002 Marseille dans un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront 
déchues de tous droits à indemnité.  
 
En exécution de l’article R131-7 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dès réception de 
cette notification, il appartient aux propriétaires de fournir à la SPLA-IN AMP toutes les indications relatives à 
leur identité telles qu’elles sont énumérées, soit au 1er alinéa de l’article 5, soit au 1 de l’article 6 du décret du 4 
janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, ou à défaut, de donner tous renseignements en leur pos-
session sur l’identité du ou des propriétaires actuels.  
 
Pour ce faire, nous vous saurions gré de bien vouloir retourner le formulaire ci-joint dûment complété à la 
SPLA-IN AMP – Les Docks – Atrium 10.4 – 10 place de la Joliette – 13002 Marseille. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur en l’assurance de nos salutations distinguées. 
 
 

Franck CARO 
Directeur général 

 
 
 
 
 
 
Pièces jointes :  

- Arrêté n°2025-55 prescrivant l’ouverture des enquêtes publique et parcellaire conjointes 
- Questionnaire à renvoyer à la SPLA-IN AMP 
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QUESTIONNAIRE RELATIF À LA DÉCLARATION D'IDENTITÉ DES EXPROPRIÉS 

    

I. DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE 
 

Nature :  

Situation :    Commune :                                –   rue et n° :  

Référence au cadastre : 

Lots :  

Origine de propriété (acte de vente, testament, jugement, etc.…) ………………………………………………………. 

En date du …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Publié  le …………………………….. au  …………..ème Bureau des Hypothèques. 

VOLUME …………….. NUMERO ………………….. 
 

Faisant suite à la notification en date du 5 janvier 2026 : 

Le(s) - soussigné(e)(s) déclare(nt) conformément à l'article 17 du décret n° 59-701 du 6 juin 1959 aux termes 
duquel les propriétaires expropriés sont tenus de fournir toutes indications utiles relatives à leur identité : 

1° Être / Ne pas être (1) le propriétaire de l'immeuble ci-dessus désigné. 

2° Connaître / Ne pas connaître (1) le propriétaire dudit immeuble. 

3° Certifier l'exactitude des renseignements qui sont fournis ci-après.    

 

II. IDENTITE DU OU DES PROPRIETAIRE(S) / TITULAIRE DU DROIT  
 

A - Personne physique : 

Nom et prénoms : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date et lieu de naissance (2) : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Nationalité : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Domicile (commune, rue, n°, lieudit) : ………………………………………………………………………………………………… 

Profession : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Représenté par (3) : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

Situation de famille : célibataire - marié - veuf - divorcé - remarié (1) : ………………………………………………… 
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Nom, prénoms du conjoint : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Date et lieu de naissance (2) : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Nationalité : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Profession : …………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

L'immeuble est-il un bien de communauté ? OUI / NON (1) 

En cas d'indivision, nom et adresse des propriétaires indivis : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………… 

 

B - Personne morale (Société, association, syndicat, autre personne morale) 

Dénomination : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Siège : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Forme juridique (pour les sociétés) : …………………………………………………………………………………………………… 

Numéro d'immatriculation au Registre du Commerce (pour les sociétés commerciales) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date et lieu de déclaration (pour les associations) : ……………………………………………………………………………. 

Date et lieu de dépôt des statuts (pour les syndicats) : ……………………………………………………………………….. 

Représenté par (nom, prénoms, qualité et pouvoir du mandataire) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

 

 

------------------ 

(1) - Rayer les mentions inutiles. 
(2) - Pour Paris, Lyon et Marseille, préciser le numéro de l'arrondissement. 
(3) - Lorsque l'intéressé est mineur, interdit, indivisaire. 
 
 

Fait à ……………………………. , le ………………………….. 

          Signature 
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Opération DUP Immeubles 4-6-8 rue Eugène Pottier-MARSEILLE 3
Tableau des notifications : état au 19/02/2026

Notification janvier 2026 

Référence interne Nom, Prénom ou Dénomination C.P. Commune ou Pays Numéro A.R
Date de 
dépôt 

Retour A.R.

DAMPF2026_01-020VG Cabinet FERGAN 13006 MARSEILLE 87001330162491F 09/01/2026 A.R 12/01/2026

DAMPF2026_01_012VG Madame Sabah LITIM 13015 MARSEILLE 87001330166172M 09/01/2026 Pli non réclamé. Affichage en mairie avant retour du pli.

DAMPPF2026_01_013VG Monsieur Anis SAIDI 13090 AIX-EN-PROVENCE 870013300531681 09/01/2026
Retour pli. Retour d'adressage avant affichage. Affichage en mairie
Signification par commissaire de justice le 26/01/2026 confirmant 
le domicile.

DAMPF2026_01_015VG Madame Hanifa MOINDZE MLIVADENE 13014 MARSEILLE 87001330102275Z 09/01/2026 A.R 15/01/2026

DAMPF2026_01_014VG Monsieur Youssouf DAROUECHE 13003 MARSEILLE 870013299368255 09/01/2026
Pli non réclamé. Affichage en mairie avant retour du pli.
En attente retour pli de la Poste.

DAMPF2026_01_016VG Monsieur Mathieu DAILLY 13002 MARSEILLE 87001330159900B 09/01/2026
Pli non réclamé. Affichage en mairie avant retour du pli.
En attente retour pli de la Poste.

DAMPF2026_01_017VG Monsieur Cédric CHAPITEAU 13170 LES PENNES MIRABEAU 87001330160857J 09/01/2026
Pli non réclamé. Affichage en mairie avant retour du pli.
En attente retour pli de la Poste.

DAMPF2026_01_018VG
Madame Christelle BURGUNDER épouse 

CHAPITEAU
13170 LES PENNES MIRABEAU 87001330247186T 09/01/2026

Pli non réclamé. Affichage en mairie avant retour du pli.
En attente retour pli de la Poste. 

DAMPF2026_01_021VG SCP AJILINK-AVAZERI-BONETTO 13001 MARSEILLE 87001330328681M 09/01/2026 A.R 15/01/2026

DAMPF2026_01_031VG Monsieur Noredine BRAIA 3340 NEUILLY LE REAL 87001330332080L 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_032VG Monsieur Samir CHEBBI 59260 HELLEMMES LILLE 87001330445402K 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_033VG Madame Basma AMRI épouse CHEBBI 59260 HELLEMMES LILLE 870013304455961 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_035VG Monsieur Younès HADDAD 13003 MARSEILLE 87001330332787R 10/01/2026 Pli non réclamé. Affichage en mairie avant retour du pli.

DAMPF2026_01_022VG Monsieur Mohamed BANASR 13003 MARSEILLE 87001330329222N 09/01/2026 A.R 15/01/2026

DAMPF2026_01_023VG Madame Faouzia LARIBI épouse BANASR 13003 MARSEILLE 870013303298344 09/01/2026 A.R 15/01/2027

DAMPF2026_01_027VG Monsieur Bilal AFTIS 13003 MARSEILLE 870013303309161 09/01/2026 A.R 16/01/2026

DAMPF2026_01_028VG Monsieur Hamza AFTIS 13004 MARSEILLE 870013303309958 09/01/2026 A.R 16/01/2026

DAMPF2026_01_025VG Monsieur Mouloud AFTIS 13010 MARSEILLE 87001330330053Q 09/01/2026 A.R 20/01/2026 reçu après l'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_029VG Madame Dounia CHAABI épouse FELLAG 13003 MARSEILLE 870013303319734 10/01/2026 A.R 16/01/2026

DAMPF2026_01_030VG Madame Sarah CHAABI épouse KHORF 13003 MARSEILLE 8700133033246R 10/01/2026 A.R 04/02/2026 reçu après affichage en mairie. 

DAMPF2026_01_026VG Madame Aïcha AFTIS épouse NACEUR 13013 MARSEILLE 87001330330733F 09/01/2026 A.R 04/02/2026 reçu après affichage en mairie. 

DAMPF2026_01_034VG Monsieur Abdelali KHAYYOUR 13001 MARSEILLE 87001330332708M 10/01/2026 A.R 06/02/2026 reçu après affichage en mairie. 

DAMPF2026_01_024VG Monsieur Maurice OLIVIERI 13014 MARSEILLE 87001330329895B 09/01/2026 A.R 19/01/2026
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DAMPF2026_01_040VG SAS HOME AND SPACE 13010 MARSEILLE 87001330334126Y 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_058VG SCI MIA 13100 AIX EN PROVENCE 870013310435617 12/01/2026 AR 28/01/2026 reçu après la demande d'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_049VG Monsieur Malik CHABANI 13470 CARNOUX EN PROVENCE 870013303348475 10/01/2026 Pli non réclamé. Affichage en mairie.

DAMPF2026_01_050VG Madame Farida HAMRIT 13470 CARNOUX EN PROVENCE 870013303349275 10/01/2026 Pli non réclamé. Affichage en mairie.

DAMPF2026_01_051VG Monsieur Aïssa BENDRIMIA 13003 MARSEILLE 87001332164541Y 14/01/2026 A.R 27/01/2026 reçu après demande d'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_052VG Madame Nathalie RACCUGLIA 13013 MARSEILLE 87001330334986K 10/01/2026
NPAI. Affichage en mairie.
Signification par commissaire de justice le 22/01/2026. Procès 
verbal de recherches infructueuses.

DAMPF2026_01_073VG Monsieur Faical HAMADI KHENCHELA ALGERIE RW799055602FR 10/01/2026 Pli retiré le 26/01/2026. Affichage en mairie.

DAMPF2026_01_053VG Monsieur Faical HAMADI 13003 MARSEILLE 870013317994715 14/01/2026 Pli non réclamé. Affichage en mairie.

DAMPF2026_01_054VG Monsieur Régis SAINZ 13011 MARSEILLE 87001330335096X 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_055VG
Madame Sabrina BELKHEIR épouse 

SAINZ
13011 MARSEILLE 87001330335132M 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_085VG Maître Simon LAURE 13006 MARSEILLE 87001332250233 14/01/2026 A.R 19/01/2026

DAMPF2026_01_086VG Madame Blandine GASPERI 13006 MARSEILLE 87001331897612G 14/01/2026 A.R 04/02/2026 reçu après affichage en mairie. 

DAMPF2026_01_056VG SARL LA PALMERAIE IMMOBILIER 13013 MARSEILLE 87001332259164E 14/01/2026 A.R 11/02/2026 reçu après la demande d'affichage en marie.

DAMPF2026_01_041VG Monsieur Joseph SLAIBI 13001 MARSEILLE 87001330447181F 10/01/2026 A.R 23/01/206 reçu après la demande d'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_042VG Madame Olga POPOVA épouse SLAIBI 13001 MARSEILLE 87001330334397N 10/01/2026 NPAI. Affichage en mairie.

DAMPF2026_01_074VG Monsieur Kostiantyn ACHKASOV SUNNYVALE USA RW799055752FR 12/01/2026 Non distribuable. Affichage en mairie.

DAMPF2026_01_057VG Monsieur Kostiantyn ACHKASOV 69005 LYON 870013304481509 10/01/2026 A.R 28/01/2026 reçu après la demande d'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_076VG Monsieur Guillaume ROSSI 13100 AIX EN PROVENCE 8701331044217J 12/01/2026 A.R 28/01/2026 reçu après la demande d'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_075VG Madame Anne JULIEN 13620 CARRY LE ROUET 870013310441132 12/01/2026
Pli non réclamé. Affihage en mairie. En attente retour pli de la 
Poste.

DAMPF2026_01_043VG Monsieur Moktar TALBI 13600 LA CIOTAT 87001330334468P 10/01/2026 A.R 15/01/2026

DAMPF2026_01_044VG Madame Monjia TALBIA épouse TALBI 13600 LA CIOTAT 870013304480Q 10/01/2026 A.R 15/01/2027

DAMPF2026_01_045VG Association SOLIHA PROVENCE 13013 MARSEILLE 870013303345979 10/01/2026 A.R 14/01/2026

DAMPF2026_01_046VG Monsieur Jimmy BURO 30900 NIMES 87001330334636P 10/01/2026 A.R 17/01/2026

DAMPF2026_01_047VG Madame Jenny RENASSIA 13006 MARSEILLE 87001330447707K 10/01/2026
Pli non réclamé. Affichage en mairie.
En attente retour pli par la Poste.

DAMPF2026_01_072VG Monsieur Abdel GOAR ANNABA ALGERIE RW799055593FR 12/01/2026 A.R 22/01/2026 pli retiré après le demande d'affichage en mairie.

DAMPF2026_01_071VG Société DARINE 13003 MARSEILLE 87001330447731K 10/01/2026
Défaut d'accès ou d'adressage.Affichage en mairie.
Signification par commissaire de justice le 22/01/2026. Procès 
verbal confirmant le domicile.

DAMPF2026_01_051VG Monsieur Aïssa BENDRIMIA 13003 MARSEILLE 87001330334958S 10/01/2026 Pli non réclamé.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Enquêtes conjointes n° E25000111/3 – Tribunal administratif de Marseille 
Enquête parcellaire 

Page 38 sur 40 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Enquêtes conjointes n° E25000111/3 – Tribunal administratif de Marseille 
Enquête parcellaire 

Page 39 sur 40 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Enquêtes conjointes n° E25000111/3 – Tribunal administratif de Marseille 
Enquête parcellaire 

Page 40 sur 40 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


